
DEMANDE SUIVI INDIVIDUEL 
REGLEMENT 

 
 

Monnetriadégage toute responsabilité lors d’un accident survenu lors de la pratique d’une 
activité physique, quelle soit réalisé de manière autonome, ou encadrée sur le terrain. 

Les séquences d’entraînement se font sous la responsabilité civile et pénale de chacun. 
 

Monnetriaa n’a aucune obligation de résultat chiffré envers le demandeur. 
 
Monnetriase réserve le droit de ne pas répondre favorablement à une demande de suivi, 

ou de ne pas renouveler un contrat.  
 
Le demandeur : 

 Toute personne désireuse d’avoir un suivi doit : 
 

- Posséder une licence fédérale individuel ou d’un club (FFN, FFC, FFA, FFTRI) 
 
Ou : 

Avoir un certificat médical de moins de 3 mois qui doit porter la mention de « non 
contre indication à la pratique de la (des) discipline(s) sportive(s) concernée(s) ». 

 
Le demandeur passe un contrat avec la sarl Monnetria qui engage chacune des 2 parties.  

 
La demande : 

Le demandeur doit remplir un questionnaire correspondant à sa demande  
 

Après réception, sous réserve que la demande soit acceptée, une entrevue est 
programmée  au bureau de la société, ou à domicile (si cela reste dans un proche secteur 
géographique afin de définir le partenariat. 
 
 
Fiches de suivi : 
 

Les fiches sont constituées par Monnetria et envoyées (par mails, fax ou courrier postal) 
par cycles de 4 semaines. 
 
Retour des fiches : 

Les fiches doivent être complétés et renvoyées lorsque les 3 premières semaine d’un 
cycle sont effectuées. 

L’envoi des fiches doit se faire de manière à ce que Monnetria les reçoive entre le 
dimanche soir (fin de la 3ème semaine) et le mardi soir maximum 

 
 
Règlement : 
Le demandeur règle par avance, la somme correspondant au montant du premier cycle 

d’entraînement . 
Ensuite, le règlement est transmis en même temps que le retour des fiches complétées. 
 



Résiliation 
Le demandeur peut mettre fin au contrat avant qu’il arrive à son terme à tout moment, 

sans avoir à en justifier les raisons. 


